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MANDATS DE L’URGENCE 

• Accueillir, évaluer et orienter un usager pour qui la 
situation nécessite une intervention immédiate sur 
le plan biopsychosocial 

• Stabiliser la crise 
• Offrir un milieu sécuritaire pour une période de 

répit et de dégrisement 
• Soutenir les démarches 

 



CRITÈRES D’ADMISSION 



4 

CRITÈRES 

• Inclusions 
• 20 consommations d’alcool et plus en complémentarité 

avec le Centre Répit/Dégrisement 
• Pas de limite de consommation d’opiacés 
• Pas de limite de consommation de tous autres SPA, à 

l’exception des benzodiazépines et du GHB 
 

***Discussion de cas avec le médecin de garde pour les 
usagers consommant plus de 30 consommations 
quotidiennes d’alcool associé à des facteurs aggravants mis 
en évidence lors de l’Évaluation spécialisée en soins 
infirmiers (p. ex.: antécédent de convulsions, etc.) 

Marie Lecavalier Janvier 2016 
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CRITÈRES 

• Exclusions 
• Hostilité réfractaire aux interventions, intimidation et 

violence 
• Incapacité de collaborer à l’évaluation de sa condition, soit 

de répondre aux questions, ne pas être en mesure de 
fournir son profil de consommation 

• Présence d’un danger pour soi-même ou autrui imminent  
• État physique nécessitant des soins médicaux  
• Autonomie suffisante pour assurer AVQ  

 
Marie Lecavalier  Janvier 2016 
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ÉQUIPE 

• 1 infirmière par quart de travail (jour-soir-nuit) 
• 1 infirmière interquart du lundi au vendredi  
• 2 éducateurs par quart de travail (jour-soir-nuit) 
 
• Médecin présent dans l’établissement du lundi au 

vendredi de jour 
• Médecin de garde (jour et soir) 
• Service bilingue 

 



MODALITÉ DE RÉFÉRENCE 
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RÉFÉRENCES 

• 10 lits – 24 à 48 heures 
 

• Admission 24 heures/24, 7 jours/7 
 
• Contact téléphonique pour valider admissibilité et 

place disponible (514) 288-1515 
 
• 110 A Prince-Arthur Ouest, Montréal 
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RÉFÉRENCES 

• Urgence santé (ambulancier/paramédic et policier) 
• Transfère en milieu hospitalier pour évaluation et 

surveillance étroite de l’état de santé 
• Application de l’article de la loi P.38.001 
 

• Urgence psychosociale justice (UPS-J) 
• Estimation de la dangerosité en lien avec l’état mental 

d’une personne en crise est perturbé 



MERCI! 


